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CONDITIONS GENERALES DE VENTE  

DE PRODUITS E-LEARNING EN LIGNE 

Préambule  

Nos ventes sont soumises aux présentes conditions de vente qui prévalent sur toutes 
les autres. Elles ont pour objet d'informer tout éventuel acheteur sur la teneur de ses 
engagements. Le simple fait de cliquer sur une icône lui permettant de confirmer sa 
commande, vaudra consentement irrévocable et définitif sur toutes les dispositions des 
présentes conditions générales de vente. 

Art. 1 Objet  

Les présentes conditions générales de vente en ligne ont pour objet de régir les 
relations contractuelles de l’institut avec ses clients définis et ceci dans le cadre de la 
fourniture de prestations de services à distance. 

 
Toute commande emporte l'adhésion, sans réserve, à nos conditions générales de 
vente en ligne. La vente à distance aura lieu dès l'échange des consentements des 
parties qui se concrétisera par l'acceptation par le client de la commande. 

 
AJP Formation se réserve le droit de pouvoir modifier ses conditions générales de vente 
en ligne à tout moment. Dans ce cas, les conditions applicables seront celles en vigueur 
à la date de la commande validée par l'acheteur. 

Art. 2 Définitions  

La société est définie comme le prestataire, titulaire du site « formation-ajp.fr » et 
fournisseur de la prestation. 

 
L'utilisateur du site « formation-ajp.fr» et la personne qui passe commande sont définis 
comme le client. 

 
La prestation de services consiste en la fourniture d'une prestation de formation dont 
le support et le contenu sont fonction des choix faits par le client. 
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Art. 3 Caractéristiques des biens et services proposés  

Les services offerts par AJP Formation sont ceux qui figurent dans le catalogue sur le 
site www.formation-ajp.fr. 

Art. 4 Durée de validité de l’offre  

Ces produits et services sont offerts dans la limite de leur validité juridique, laquelle 
est appréciée souverainement par AJP Formation, ou dans la limite des dates 
mentionnées. 

Art. 5 Mode de prise de commande  

Le client pourra effectuer un paiement par virement bancaire ou par chèque, mais 
aucun paiement en ligne n’est possible. 

Art. 6 Enregistrement de la commande et paiement  

Les données enregistrées par AJP Formation constituent l'ensemble des preuves des 
transactions passées entre la société AJP Formation et ses clients.  

Art. 7 Prix  

Sauf dispositions contraires, les prix proposés sur le site « formation-ajp.fr» sont 
garantis fermes et définitifs, le paiement de la commande devra intervenir par carte 
bancaire ou chèque. 

Nos prix et nos devis sont exonérés de TVA conformément à l’article 261-4-4° a du 
Code général des impôts. Cet article exonère de TVA les opérations effectuées dans le 
cadre de la formation professionnelle continue, telles qu'elles sont énumérées à l'article 
L. 6313-7 du code du travail. 

Art. 8 Livraison et disponibilité  

La mise à disposition des contenus sera possible après l'expiration du délai légal de 
quatorze (14) jours calendaires à compter de la commande et sous réserve de 
paiement du prix selon les règles légales applicables. 

Ce droit de rétractation prend fin lors de votre première connexion au service choisi 
(en utilisant l'identifiant et le mot de passe attribués), la prestation de services objet 
du contrat étant ainsi réalisée dans le cadre d'une prestation de services en ligne. 

http://www.formation-ajp.fr/
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Art. 9 Clause de réserve de propriété  

En application de la loi n° 80-335 du 12 mai 1980, il est expressément précisé que 
l'acheteur ne pourra disposer des services qu'après paiement du prix, le redressement 
ou la liquidation judiciaire de l'acheteur ne pouvant modifier cette clause. A défaut de 
paiement du prix, le client ne pourra pas accéder à sa prestation et ne pourra donc 
pas accéder au contenu choisi. 

Les documents graphiques, processus informatiques et créations quelconques restent 
la propriété de « formation-ajp.fr» sauf dispositions contraires clairement explicitées 
pour chaque produit concerné; ils ne pourront être utilisés à d'autres fins que celles 
prévues par notre offre, devis, factures ou manuels d'utilisation, ni reproduits de 
quelque manière et sur quelque support que ce soit présent et à venir, sauf stipulations 
contraires expresses. 

Art. 10 Garanties  

 

Tous les services fournis par AJP Formation bénéficient de la garantie légale prévue 
dans les articles 1641 et suivants du Code Civil. 

 
Le vendeur, dans le processus de vente en ligne, n'est tenu que d'une obligation de 
moyens ; sa responsabilité ne pourra donc pas être engagée pour un dommage 
résultant de l'utilisation du réseau Internet tel que perte de données, intrusion, virus, 
rupture de service, ou autres problèmes involontaires. 

Art. 11 Force majeure  

Aucune des parties ne pourra engager la responsabilité de l'autre si l'exécution du 
contrat est retardée ou empêchée en raison d'un cas de force majeure, d'un cas fortuit, 
ou d'une cause extérieure tels que notamment : catastrophes naturelles, grèves, 
conflits sociaux, dégâts des eaux, mauvais fonctionnement ou interruption du réseau 
électrique ou de télécommunication. 

Si le cas de force majeure a une durée supérieure à un (1) mois, les présentes 
conditions générales de vente pourront être résiliées par la partie lésée et les parties 
seront libérées de leurs obligations respectives. 

Art. 12 Droit d’usage et d’utilisation  

AJP Formation ne concède qu'un simple droit d'usage en ce qui concerne les contenus 
de formation. Dans ce cas, le contrat passé entre les parties est un contrat de 



 

Date de dernière mise à jour 20 novembre 2025 

prestations de services dont la caractéristique principale est, en l'espèce, l'accès 
pendant une durée déterminée à un ou plusieurs contenus de formation. Les codes de 
connexion qui sont fournis par la société sont strictement confidentiels et personnels. 

Si une utilisation illicite de ces codes s'avère, la société se réserve le droit de supprimer, 
sans préavis, les droits d'accès incriminés et aucun remboursement ne pourra être 
réclamé. 

Art. 13 Clause résolutoire  

En cas d'inobservation d'une de ces obligations par le client, la société peut résilier 
unilatéralement le contrat. Ceci, sans préjudice de tous dommages et intérêts que le 
vendeur pourra faire valoir à l'égard de l'acheteur. 

Art. 14 Propriété intellectuelle  

Tous les textes, commentaires, ouvrages, illustrations et images reproduits sur le site 
formation-ajp.fr sont réservés au titre du droit d'auteur ainsi qu'au titre de la propriété 
intellectuelle et ce pour le monde entier. A ce titre, conformément aux dispositions du 
Code de la Propriété Intellectuelle, seule est autorisée l'utilisation pour un usage privé, 
sous réserve de dispositions différentes voire plus restrictives du Code de la Propriété 
Intellectuelle. Toute reproduction, totale ou partielle du site formation-ajp.fr, est 
strictement interdite. 

 
Personne n'est autorisé à reproduire, exploiter, ou utiliser à quelque titre que ce soit, 
même partiellement, des éléments du site qu'ils soient logiciels, visuels ou sonores, 
sauf dispositions contraires expresses. Tout lien simple ou hypertexte est strictement 
interdit sans un accord écrit exprès de AJP Formation. 

Art. 15 Informatique et Libertés  

Conformément aux dispositions de la loi du 6 août 2004 relative à la protection des 
personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel et 
portant réforme de la loi dite « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, aucune 
information personnelle n'est collectée ou cédée à votre insu. De plus, aucune 
information personnelle n'est utilisée à des fins non prévues par l'utilisateur ou 
étrangères à celui-ci. 

 
L'utilisateur est notamment informé que, en application de l'article 32 de la loi du 6 
août 2004, les réponses données aux formulaires présents sur le site « formation-ajp.fr 
» pourront être transmises et exploitées par AJP Formation et qu'il dispose d'un droit 
d'accès et de rectification des données le concernant (article 39 et article 40 de la 
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même loi). De même, conformément au RGPD, le client a un droit de portabilité des 
données. 

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée, le client 
peut exercer un droit d’opposition, d’interrogation, d’accès et de rectification aux 
données personnelles le concernant auprès du DPD, Mme JAMIN Marlène, gérante à 
l’adresse mail suivante : marlene.jamin@outlook.fr. Les données personnelles sont 
destinées à être collectées en vue de l’envoi des documents contractuels liant AJP 
Formation au client, et de son inscription à la formation. Les données sont envoyées 
au gérant d’AJP Formation et ne sont transférées à aucune autre entité juridique. Le 
client peut adresser une réclamation auprès de la CNIL sur son site internet de plainte 
en ligne : https://www.cnil.fr/fr/plaintes. 

Art. 16 Délimitation géographique  

La présente offre peut prendre effet sur le territoire de la France Métropolitaine, DOM-
COM. 

Art. 17 Informations sur l’offrant  

Le site « www.formation-ajp.fr» est une publication de la société SARL AJP Formation, 
organisme de formation, SARL au capital de 800€, SIRET n° 822 294 302 00036, 
enregistrée sous le n° 76 31 08403 31, cet enregistrement ne vaut pas agrément de 
l’Etat. 

Pour toute information ou question, vous pouvez nous contacter : 

par mail à l'adresse suivante : marlene.jamin@formation-ajp.fr 
 
par courrier à l'adresse postale suivante : AJP Formation, 22 rue de la salamandre, 
31150 Bruguières. 
 

Art. 18 Service de réclamation 

Conformément à la réglementation sur la gestion des réclamations, AJP formation 
dispose d’un délai de 10 jours pour accuser réception sous forme écrite de la 
réclamation et de deux mois à compter de l’envoi de la réclamation pour répondre à 
celle-ci. Les réclamations sont consignées dans un registre afin d’en assurer le suivi et 
de respecter le process Qualiopi. 
La réclamation devra être envoyée par mail à l’adresse suivante : 
marlene.jamin@formation-ajp.fr ou marlene.jamin@outlook.fr  
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
mailto:marlene.jamin@formation-ajp.fr
mailto:marlene.jamin@formation-ajp.fr
mailto:marlene.jamin@outlook.fr
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Art. 19 Attribution de compétence 

De convention expresse, les parties conviennent, en application de l'article 48 du 
Nouveau Code de Procédure Civile, que tout litige relatif au présent contrat sera de la 
compétence des tribunaux de Toulouse (Haute-Garonne, France) et cela même en cas 
d'appel en garantie ou de pluralité de défendeurs. 

 


